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MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 
 

 

 
EN SIGNANT CE FORMULAIRE DE MANDAT, VOUS AUTORISEZ LE SNEC CFTC 85 A ENVOYER DES INSTRUCTIONS 

A VOTRE BANQUE POUR DEBITER VOTRE COMPTE, ET VOTRE BANQUE A DEBITER VOTRE COMPTE 

CONFORMEMENT AUX INSTRUCTIONS DU SNEC CFTC 85 
 
VOUS BENEFICIEZ DU DROIT D’ETRE REMBOURSE PAR VOTRE BANQUE SELON LES CONDITIONS DECRITES DANS LA CONVENTION QUE 
VOUS AVEZ PASSEE AVEC ELLE. UNE DEMANDE DE REMBOURSEMENT DOIT ETRE PRESENTEE DANS LES 8 SEMAINES SUIVANT LA DATE 
DE DEBIT DE VOTRE COMPTE POUR UN PRELEVEMENT AUTORISE. 

 
 

 
Référence unique du mandat (RUM) І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І 
Ce numéro sera affecté automatiquement au premier prélèvement. Il vous sera communiqué ultérieurement par votre section départementale. 
 

 

NOM, PRENOM ET ADRESSE DU DEBITEUR  
 
 
NOM : ..............................................PRENOM : ................................... 
 
ADRESSE :........................................................................................... 
 
C.P. : .................VILLE : .................................................................... 
 
 

 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER 
 
 
І‗І‗І‗І‗І  І‗І‗І‗І‗І   І‗І‗І‗І‗І  І‗І‗І‗І‗І  І‗І‗І‗І‗І  І‗І‗І‗І‗І  І‗І‗І‗І 
IBAN – NUMERO D’IDENTIFICATION INTERNATIONAL DE COMPTE BANCAIRE 
 

І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І‗І 
BIC – CODE INTERNATIONAL D’IDENTIFICATION DE VOTRE BANQUE 

 
TYPE DE PAIEMENT 

 
 PAIEMENT RECURRENT/REPETITIF     PAIEMENT PONCTUEL  
 
 
FAIT A : .............................................................    SIGNATURE  
 
LE :...................................................................  
 
NOTE : VOS DROITS CONCERNANT LE PRELEVEMENT SONT EXPLIQUES DANS UN DOCUMENT QUE VOUS POUVEZ OBTENIR AUPRES DE VOTRE BANQUE 
 
 
LES INFORMATIONS CONTENUES DANS LE PRESENT MANDAT, QUI DOIT ETRE COMPLETE, SONT DESTINEES A N’ETRE UTILISEES PAR LE CREANCIER QUE 

POUR LA GESTION DE SA RELATION AVEC SON CLIENT. ELLES POURRONT DONNER LIEU A L’EXERCICE, PAR CE DERNIER, DE SES DROITS D’OPPOSITION, 
D’ACCES ET DE RECTIFICATION TELS QUE PREVUS AUX ARTICLES 38 ET SUIVANTS DE LA LOI N° 78-17 DU 6 JANVIER 1978 RELATIVE A L’INFORMATIQUE, 
AUX FICHIERS ET AUX LIBERTES 
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